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Le Département vous informe

Travaux d’entretien
rue Paul-Doumer (RD272)
à Mandres-les-Roses

Démarrage des travaux : lundi 6 juillet 2015 
Durée : un mois

Afin d’améliorer les conditions de circulation sur les 430 km 
de routes départementales et offrir un meilleur cadre de vie, 
le Département réalise régulièrement des opérations d’entretien et 
de réparations de chaussée.

Localisation des travaux

Des travaux seront engagés à partir du lundi 6 juillet 2015, sur la rue Paul-Doumer 
(RD272) à Mandres-les-Roses, dans les deux sens de circulation sur deux sections de 
la rue :
•  Section 1 : entre la rue Henriette-Fougasse et la rue René-Thibault (carrefour non 

compris)
•  Section 2 : entre la rue René-Thibault et la rue Henri-Dunant (carrefour compris) 

Objectif des travaux

Cette opération va permettre de réaliser un plateau surélevé et de rénover la couche 
supérieure de la chaussée, pour le confort de circulation et la sécurité de tous les 
usagers. 

Déroulement des travaux

Ces travaux seront réalisés de jour, entre 8 h et 18 h 30.

Afin de réaliser ce chantier dans les meilleurs délais et en toute sécurité, 
plusieurs restrictions seront mises en place.
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Phase 1

•  Fermeture de la circulation sur la rue Paul-Doumer dans les deux sens, entre la rue 
des Lilas et la rue Henriette-Fougasse

Phase 2

•  Fermeture de la circulation sur la rue Paul-Doumer dans les deux sens, entre la rue 
Henri-Dunant et la rue des Lilas

Pour chaque phase, des déviations seront mises en place pour les véhicules 
légers et également pour les lignes C1, C2 et M  du réseau de bus de la STRAV.

Tout au long de ce chantier, une attention particulière est portée au maintien des 
accès riverains et à la sécurité des piétons. 

Ce chantier pourrait toutefois être décalé si les conditions météorologiques n’étaient pas 
favorables.

Coût et financement

Le montant de cette opération s’élève à 575 000 €, financés par le Département du 
Val-de-Marne.

Nous veillons à tout mettre en œuvre pour réduire la gêne occasionnée et vous 
remercions de votre compréhension.

La direction des Transports, 
de la Voirie et des Déplacements
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